
Mobilegov propose sa technologie de l’ADN du Numérique® pour protéger les réseaux 
sociaux. 
  
Les réseaux sociaux sont devenus l’une des principales cibles des pirates informatiques. L'un 
d'eux a pu accéder au compte Twitter du Président des Etats-Unis[1] et chaque jour des 
milliers de comptes protégés par un simple « login/passoire » sont violés par des pirates 
agissant seuls ou en réseau, utilisant des outils sophistiqués ou juste un peu de bon sens. Il 
leur suffit en effet de recouper des informations publiques avec des fonctions de « mot de 
passe oublié » sur des sites anodins, pour ensuite accéder à des sites sensibles. Dès juin 2009, 
l’« exploit » du "Hacker Croll" était publié sur un site spécialisé[2], encourageant du même 
coup des apprentis pirates à en faire autant. En janvier 2010, c’est en Chine que les comptes 
Gmail de journalistes étrangers ont été piratés[3] et, début mars, ce sont les boites emails de 
deux députés français qui étaient visitées[4]. 
  
Une recherche Google sur les mots « identifiant » et « mot de passe » suffit pour trouver plus 
de 10 millions de sites web en langue française protégés par un simple mot de passe. 
En d’autres termes, les informations de toutes sortes confiées à des sites protégés peuvent être 
facilement détournées, modifiées ou supprimées, à l’insu de leur propriétaire, et bien souvent 
sans même qu’il s’en aperçoive. 
  
Sur les réseaux sociaux, c’est la vie privée et la respectabilité qui sont en jeu. Même si les 
peines sont parfois lourdes, amende et prison pour avoir créé de faux profils sur Facebook[5], 
peu de gens peuvent s’offrir un procès à l’autre bout du monde, et aucun procès ne rattrapera 
le mal une fois qu’il est fait. 
Il est inutile d'exiger des mots de passe compliqués et illusoire de lutter contre le vol de mots 
de passe : pour protéger les réseaux sociaux, les informations du web et des internautes, il est 
urgent de mettre en place les protections qui existent. 
  
La technologie de l’ADN du Numérique® proposée par Mobilegov permet d’authentifier 
l’équipement informatique d’un internaute. Sur un site ainsi protégé, pendant que l’internaute 
saisit son mot de passe, le serveur vérifie que l’ordinateur ou le smartphone utilisé est bien 
celui que l’internaute a enregistré. Il peut aussi avoir enregistré sa clé USB dont la présence 
est alors recherchée. 
Cette technologie s’installe en quelques minutes sur un site protégé par mot de passe et elle 
gère bien la phase de transition entre le « login-passoire » et l’authentification forte. Elle est 
disponible soit gratuitement contre un bandeau publicitaire, soit facturée au site web par 
utilisateur. Elle équipe déjà le gestionnaire de communautés iDOO.fr. 
Mobilegov souhaite contribuer à rétablir la confiance entre les internautes et le web et devenir 
un standard d'authentification respectueux de l'identité. 
Plus d'informations sur www.id4yoo.com 
  
A propos de Mobilegov : Editeur de logiciels de sécurité informatique 
Mobilegov est un éditeur de logiciels de sécurité informatique. Sa mission est d'offrir à ses 
clients des solutions pour protéger leurs données sensibles et authentifier leurs utilisateurs. 
Ces solutions s'appuient sur l'ADN du Numérique®, une technologie protégée par des brevets 
internationaux qui exploite l'identification des équipements utilisés. 
  
[1] http://www.lepoint.fr/actualites-societe/2010-03-24/hacking-arrestation-en-france-
du-pirate-du-compte-twitter-de-barack-obama/920/0/437202 
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